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République Française
Département Marne
Commune de Connantre

ARRETE N° A_16_2018

Mise à jour de PLU - Société SFDM

Considérant que

Vu le code de l'urbanisme et notamment les articles L 153-60 et R 153-18

Vu la délibération du conseil municipal approuvant e PLU de Connantre en date du 26juillet2011;

Vu l'arrêté préfectoral du 9 novembre 2017 instituant des servitudes d'utilités publiques prenant en compte la
maîtrise des risques autour des canalisations de transport d'hydrocarbures qu'exploite la société SFDM (Société
Française DONGES-METZ) sur le territoire du département de la Marne;

ARRETE

Article 1er:

Le Flan Local d'urbanisme de la commune de Connantre est mis à jour à la date du présent arrêté.
Cette mise à jour a pour objet de prendre en compte l'arrêté susvisé.

Article 2

La mise à jour a été effectuée sur les documents tenus à la disposition du public, à la mairie de Connantre et à la
sous-préfecture d'Epernay.

Article 3

Le présent arrêté sera affiché en mairie durant 1 mois

Article 4

Le présent arrêté sera adressé à Mme le Sous-Préfète de l'arrondissement d'Epernay

Le Maire,
- certifie sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte,
- informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif dans un délai de deux mois à compter de la présente notification.

Fait à Commune de Connantre, le 23/04/2018
Le Maire,
Michel JACOB
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République Française
Département Marne
Commune de Connantre

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 07/11/2022

Nombre de membres

Afférents Présents
Qui ont
pris part
au vote

15 11 13

Vote

A l'unanimité

Pour : 13
Contre : 0
Abstention : 0

Acte rendu exécutoire après dépôt
en Sous-Prefecture d'Epernay
Le : 09/11/2022
Et
Publication ou notification du :

L’an 2022, le 7 Novembre à 20:30, le Conseil Municipal de la Commune de
Commune de Connantre s’est réuni à la en mairie, lieu ordinaire de ses séances,
sous la présidence de Monsieur JACOB Michel, Maire, en session ordinaire. Les
convocations individuelles, l’ordre du jour ont été transmis par écrit aux
conseillers municipaux le 27/10/2022. La convocation et l’ordre du jour ont été
affichés à la porte de la Mairie le 27/10/2022.

Présents : M. JACOB Michel, Maire, M. ROUSSELLE Alain, M. RONDEAU
Pascal, Mme MUSSET Odile, Mme RADET Chantal, Mme COLINET Evelyne,
Mme WOIMANT Isabelle, M. LEMARIÉ Jean-Luc, Mme JACQUESSON Aurélie,
M. COUTEAU Jean-Baptiste, M. LAURENT Benoit

Excusé(s) ayant donné procuration : Mme MORVAL Brigitte à Mme COLINET
Evelyne, M. DENIS Franck à M. LEMARIÉ Jean-Luc
Excusé(s) : Mme MEHL Stéphanie, M. PETIT Pierre-Adrien

A été nommé(e) secrétaire : Pascal RONDEAU

D_2022_45 – Modification simplifiée du PLU n°5

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal, que la Commune de CONNANTRE dispose
d’un Plan Local d’Urbanisme approuvé le 26 juillet 2011.
Il explique les difficultés actuelles d’instructions de permis rencontrées du fait de la règle des
toitures à une pente. « Les toitures à une pente ne sont autorisées que pour les adjonctions
ou les annexes accolées au bâtiment principal. »

Il expose la possibilité d’utiliser une nouvelle procédure dite « modification simplifiée » et qui
concerne notamment des adaptations mineures.

Ce qui se traduira dans le règlement de la zone UB du Plan Local d’Urbanisme par la
modification de l’article 11.2 de la zone, qui sera rédigé de la façon suivante :

ARTICLE UB 11- ASPECT DES CONSTRUCTIONS
11.2. – TOITURES

Les toitures à une pente ne sont autorisées que pour les adjonctions ou les
annexes accolées au bâtiment principal.



Les toitures à une pente sont autorisées pour les bâtiments non accolés au
bâtiment principal à condition qu’ils soient implantés au-delà d’une ligne
définie par la façade de l’habitation.

Le projet de modification tel que décrit fera l’objet d’un dossier mis à disposition du public du
05/12/2022 au 05/01/2023. (30 jours franc – ne pas compter le premier jour)

Un registre pour les observations du public sera tenu en mairie aux jours et heures
d’ouverture de la mairie. Une publicité sera diffusée dans un journal d’annonces légales du
département et la présente délibération sera affichée dans les lieux destinés à cet effet dans
la commune.

Les conclusions et observations feront l’objet d’un rapport qui sera soumis au Conseil
Municipal du mois de janvier 2023.

Le Conseil Municipal, entendu l’exposé de Monsieur le Maire, après en avoir délibéré à
l'unanimité des membres présents décide :

- de procéder à cette modification simplifiée telle que présentée ci-dessus ;

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits.
Au registre suivent les signatures

Pour copie conforme :
En mairie, le   24/11/2022
Le Maire
Michel JACOB
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